
VEYRE-MONTON

LES MARTRES-DE-VEYRE
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TALLENDE

AYDAT

digue/remblais intéressant
la sécurité publique

R2

R1

champs
d'expansion
des crues

R3

Territoire dont l'occupation du sol est 
reglementée au titre du plan de prévention

des risques d'inondation

R3

zones urbaines
et centres
urbains

R3u

O2

O1

Aléa Fort

Aléa Moyen

Aléa Faible

)

Profils et cote de référence en m NGF342

1/ 10 000
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